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    Introduction  
 
    Les circonstances dans lesquelles les quatre volumes des deux consistoires du 
Lieu et du Chenit furent empruntés et ensuite dépouillés, furent tout à fait 
particulières.  
    Souvenez-vous du Coronavirus qui allait chambouler la planète entière, et 
surtout pour ce qui concerne notre pays, troubler la tranquillité ordinaire en ce 
sens que les personnes à risques seraient confinées dans leur maison, et que 
d’autre part la plupart des usines seraient fermées. Inutile de nous étendre là-
dessus, puisqu’on pourra retrouver l’historique de cette pandémie sur internet.  
    Les quatre volumes des deux consistoires précités, empruntés à la fin de 
février, auraient du en principe être rendus dix jours plus tard. Ils sont encore en 
notre possession, à notre charge de les restituer au plus tôt.  
    Nous avions cru bon d’en établir une description détaillée afin d’éviter à M. 
Grosse de monter à la Vallée pour effectuer le même travail. Peine perdue, il 
nous fut impossible de contenter ce chercheur qui voulait mettre le doigt sur 
telle ou telle information que nous étions dans l’incapacité de lui fournir.  
    De guerre lasse, ces volumes rentreront dans leurs archives où M. Gross 
pourra aller les consulter.  
    Nous avons eu le plaisir de rencontrer lors du dépouillement de ces quatre 
volumes, la présence de trois personnalités importantes de notre Vallée. Tout 
d’abord sachons que le Juge Nicole, auteur de la Notice historique sur la Vallée 
de 17885/1840, fut quelque temps président de ce consistoire, et qu’il avait pour 
secrétaire, Benjamin Golay, aussi secrétaire communal. Cette belle paire est 
connue par tout historien combier qui se respecte.  
    Apparaît aussi le troisième personnage, Auguste Piguet, qui pourtant, chose 
curieuse, n’a consulté que les deux derniers volumes de cette collection qu’il 
aura lui-même paginés. Son analyse de ces nombreuses pages constituera un 
chapitre à part de son tome III, de 1971, sur la commune du Chenit. Ces pages  
seront entièrement reprises ici.  
    Vu la haute valeur des documents, nous les avons entièrement photographiés, 
ce qui représente quelque 1500 pages. Certes, une copie ne vaut jamais 
l’original. Néanmoins c’était là en quelque sorte sauvegarder une matière 
précieuse qui pourra ensuite être multipliée à l’infini. Travail donc nécessaire.  
    Profitons de remercier ici le village du Brassus qui nous a autorisé à 
emprunter ces quatre pièces dont la découverte fut un réel plaisir.  
 
    Les Charbonnières, le jour de Pâques 12 avril 2020.                    Rémy Rochat  
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    Notes sur les archives des consistoires de la Vallée de Joux  
 
    Ces archives sont actuellement réparties en deux lots, donc en deux endroits 
différents.  
    Le premier lot, est déposé aux ACV. Inventorié de la manière suivante1 :  
 

 
                                                 
1 Inventaire fourni par M. Christian Grosse, en mars 2020.  
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    Le deuxième lot est déposé aux archives du village du Brassus – sous le 
Casino. Il comprend quatre volumes numérotés N1 à N4. C’est de ceux-ci dont 
il va être parlé ci-dessous.  
 
    N1. Registre des consistoires du Lieu et du Chenit réunis. Du 7 octobre 1681 
au 13 mars 1694. Registre de format 21 (hauteur) sur 16,5 cm. Couverture en 
carton, sans doute recouverte de parchemin autrefois. 374 pages paginées au 
crayon et à droite par le soussigné. Dans l’angle supérieur droit de la page 1 à 
81, puis par faiblesse de cet angle, au milieu de la page dans le haut, ceci pour 
toutes les autres pages. Seule la page de droite est paginée. Trois attaches 
ficelles pour maintenir ensemble les nombreux cahiers dont les derniers sont 
décousus. Quelques pages sont vierges, non numérotées, après les quatre 
premières pages  que l’on qualifiera ici de garde.  
    Ecriture à l’ancienne pour tout le volume. On lit :   
 
    Page 1o Noté au crayon N1  
    Page 1a Noté : Emptus Chenitensis. Abraham Meylan avec paraphe. Répété 
deux fois. Le Tabac n’est pas…David fust… Meylan  
    Page 1b Noté N1 au crayon. Puis : Au nom De Dieu mon œuvre est 
Commencée par Jesus Christ soit elle avancées – Les Sieurs Juge Ministres et 
Assesseurs du Venerable Consistoire – Abrahamus Meylanus Bonus puer par 
Grastian deÿss Ann o Domini millesimo sexcentesimo octuagesimo …- Venez à 
moy Vous tous qui esté chargez & ie Vous & ie Vous soulageray nous dit le 
sauveur du Monde – Le Livre c’est que l’on Escrit Les Vices.  
 
    Page 3 : Au nom de Dieu Amen – Premier Consistoire tenu au Lieu de la 
prefecture de Magnifique Puissant Genereux & tres Honore Seign. Beat Louÿs 
Thorman Bourg. De Berne Balif de Romainmostier le 7e octobre 1681.  
 
    Suivent immédiatement les procès-verbaux. Le secrétaire est sans doute 
Abraham Meylan notaire. Où l’on parle souvent de Monsieur le Juge mais sans 
donner son nom.  
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Premier plat  

 

 
 

Pages 1a et 1b 
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Dernière page et cartonnage.  

 
 

 
 

Quatrième plat et reliure du dos qui manque. On voit ici les derniers cahiers qui se sont détachés.  
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    N2. Registre format 20 x 30 cm (hauteur). Cartonné et recouvert parchemin. 3 
attaches encore en place. Ecriture de la couverture illisible. 334 pages. 
Pagination au crayon pages impaires, dans le haut et le milieu de la page de 
droite. Couverture attaquée par les vers. Cahiers tous bien attachés. Commencé 
le 14 février 1715 et achevé le 9e mars 1730.  
    On parle seulement de Consistoire assemblé. Il s’agit du Consistoire du 
Chenit selon les noms des « amendables ». Ecriture à l’ancienne jusqu’au 10 
Xbre 1716, à la page 38. On peut lire dans le haut de cette page de transition :  
 
    Dans l’assemblée du 9e Mars 1719 Moy Egr Jaques Meylan du Chenit ait été 
receu Secretaire de lad. V : Chambre & pour ce presté le serment selon la 
Coutume.  
 
    On ne parle pas ici qui était le précédent secrétaire alors retiré ou décédé dans 
la force de l’âge, son écriture ne présentant aucune faiblesse. Il semble que ce 
soit désormais la même écriture du notaire Jaques Meylan jusqu’à la fin du 
volume. Etat passable de celui-ci.  
 

 
 

Premier plat.  
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Quatrième plat.  
 

 
 

Première page de N2.  
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    N3. Registre du vénérable Consistoire du Chenit commencé en l’année 1733. 
No 111. Couverture carton couverte de parchemin. 35 x 21,5 cm. 455 pages. 
Paginé au crayon par le professeur Auguste Piguet au coin supérieur droit. 
Impair jusqu’à la page 181, et curieusement pair au même emplacement jusqu’à 
l’avant-dernière de 454, avec la page 455 paginée à gauche. Divers feuillets 
supplémentaires en fin de volume. Ne restent plus que les deux attaches du haut.  
 
    On lit à la page 1 : Memorial Pour le Venerable consistoire du Chenit 
Commencé le 21eme May 1733 par moy soubsigné secretaire dudit ven. Corps 
./. JMeylan (avec paraphe).  
 
    Le notaire Meylan a couvert l’essentiel du registre. D’autres écritures se 
voient ici ou là au gré de ses absences.  
 

 
p. 2  
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N3 p. 3  

 
 

 
 

Premier plat de N3.  
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    N4. Noté sur couverture : Premier registre du Ven. Consistoire du Chenit pour 
Moy LVMeylan secretaire, Commencé le 15e juillet 1754. No 112. Un volume 
cartonné, recouvert de parchemin. 33 x 23 cm. 486 pages. Numéroté  au crayon 
dans le haut supérieur droit,  pages impaires de droite par Auguste Piguet. 
Reliure à la ficelle avec 1 rouleau de celle-ci dans le haut et un dans le bas (voir 
photo).  
 
    Noté à la page 1 : Premier Registre du Venerable Consistoire du Chenit Pour 
Moy LVMeïlan secretaire Commencé Le 15me Juillet 1754.  
    Il y à un livre semblable à celui-ci pour les Tuthelles ou tout ce qui les 
Concerne enregistré depuis 1756 jusqu’à l’année 1771 quelles furent remise à la 
Justice qui fut établie à la Vallée.  
 
    Le registre est rédigé par le Sr. Daniel Nicole jusqu’à la page 13. Nouvelle 
écriture dès la page 14 jusqu’à la page 60. L’écriture pourrait être celle du 
notaire David Moyse Nicole du Chenit. Nouvelle écriture de la page 61 à la p. 
201. Il s’agit-là de l’écriture du futur Juge Jacques-David Nicole. Celui-ci est 
nommé le 26e septembre 1756 (page 58 du volume):  
 
    Le Vble Consistoire du Chenit assemblé à l’Issue des offices Divins ayant eu 
part des ordres de Sa Très Noble et Magnifique Seigneurie Baillivalle de 
Romainmôtier, a nommé unanimement pour la Repourveue de l’employ de 
secretaire dudit Consistoire, les Srs David Moyse Nicole notaire2 et Gouverneur, 
Jaques David Nicole fils du Sr. Juge. Le dit V : Corps leur ayant rendu à tous 
deux le témoignage deu à leur probité et Capacité. C’est ce que j’atteste au nom 
dudit Ve Consistoire au Chenit ce 28e 7bre 1756.  
                                                                                                    Ch. Agassiz past.  
 
    Patente de secrétaire3.  
 
    Nous le Baillif De Wattenvÿl de Romainmôtier, savoir faisons qu’ensuite de 
la vacance de secretaire du Vble Consistoire du Chenit, et de la nomination pour 
la remplir, nous avons établi comme par les présentes nous établissons le Sr. 
Jaques David Nicole dudit Chenit pour remplacer la dite vacance de secretaire 
du Vble Consistoire dudit lieu, d’intention qu’il s’en aquitera dignement et au 
Contenu du Serment qu’il prêtera à cet effet par devant le susdit V : Consistoire 
auquel  nous ordonnons et à tous autres qu’il appartiendra de le reconnoître en 
dite qualité de Secretaire et de lui laisser jouir de tous les benefices et 
prérogatives qui en dépendant. Le tout en vertu des présentes qui ne regardent 
point les actes et Instruments dépendants du notariat dont nous avons pourveu 

                                                 
2 Secrétaire des pages précédentes.  
3 Suit directement.  
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Egrège David Moyse Nicole par Patente du 22e Juin 17534, à laquelle il ne sera 
rien préjudicié par celle-ci. Donnée au Château de Romainmôtier sous le sceau 
ordinaire de nos armes Le 29e 7bre 1756.  
 
                                                                                   L :S : signé Greffe Baillival  
 
    Produit et mise en exécution dans l’assemblée du V : Consistoire du Chenit 
Le 21 8bre 1756.  
                                                                              Signé : Ch. Agassis p : l’atteste. 
 
 
Remplacé dès la p. 202, par le nouveau secrétaire du Consistoire, Benjamin 
Golay – aussi secrétaire communal. Le passage de témoin entre ces différents 
personnages est établi par les pages suivantes :  
 
 
 

 
 

Année trente pour un Casino sous lequel se trouvent les archives du village du Brassus.  

                                                 
4 On avait pu lire dans N3, pp. 383 et 384 : Du 12e Juillet 1753. Ensuite de la Nomination faite par ce V. Corps, 
pour remplacer la Charge de secretaire Consistorial, vacante par la mort de fut Egrège Jaques Meilan, Sa Noble 
Seigneurie Ballivale DeWatenvil aïant élu & choisi le sieur Justicier Louis Nicolaz Meilan, comme il paroit par 
la Patente à moy accordée en date du 22e juin 1753 Le dit sieur Louis Nicolaz Meilan Justicier pour Romtier à 
été très agreablement reçu & installé aujourdhuy en la qualité de secretaire Consistorial après avoir solennisé le 
serment accoutumé. Teneur de La Pattente (aucune suite).  
Le dit secrétaire officiera donc jusqu’en 1755.   
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N4, p. 193, en marge : Nomination d’un Juge        et envoyer  
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N4, p. 194. Noté en marge : Etablissement d’un Juge du Vble Consistoire. 
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N4, p. 195. Noté en marge : Nomination pr un secretaire.  
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N4, p. 200. 
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N4, p. 201. Noté en marge : Nomination pour un assesseur.  



 18

 
 

N4, p. 202. Première page réalisée par le secrétaire Benjamin Golay.  
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Premier plat de N4. 
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Manière de reliage.  
 

    Le professeur Piguet a dépouillé les deux derniers volumes de cette série de 4.  
 
 

 



 21

 

 



 22

 



 23

 



 24

 



 25

 



 26

 



 27

 



 28

 



 29

 



 30

 



 31

 



 32

 



 33

 



 34

 
 
 



 35

 

Auguste Piguet – Rémy Rochat  
 
 
 

NOTES DIVERSES SUR LES CONSISTOIRES 
DU LIEU ET DU CHENIT 

1971-2020  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Editions Le Pèlerin  
2020 

 



 36

 


